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En 19881 la population du Bassin du Fleuve Sénégal pouvait être estimée à 1 550 000 habitants (767 000 
Sénégalais; 696 000 Mauritaniens; environ 80 000 Maliens). 
La population riveraine du Fleuve était de l'ordre de 1 lOO 000 personnes. (environ 640 000 Sénégalais soit 
9.5% de la population sénégalaise; 409 000 Mauritaniens soit 22% de la population mauritanienne; environ 50 
000 Maliens); 

En 2000, tenant compte d'une croissance naturelle annuelle de la population de l'ordre de 2.2% par an, la 
population riveraine du Fleuve doit être de 1 400 000 habitants et la population totale du Bassin de 1 'ordre de 
2 000 000 d'habitants. 

La Région du Fleuve est une zone de contact entre les mondes arabo-berbère au nord et négro-africain au sud, et 
de ressource en eau et en végétation dans un environnement aride. Elle a traditionnellement été un lieu de 
cohabitation entre ethnies : Halpulaars, Wolofs, Soninkés, Malinkés, Khassonkés, Maures,... mais aussi de 
tensions. 

La sécheresse naturelle depuis 1973 et les enjeux de l'Après-Barrage sont à l'origine de profondes mutations 
dans le tissu social, notamment dans les conditions d'accès à la terre, bouleversées par la réduction de surfaces 
de walo cultivables, le développement des aménagements irrigués et les réformes foncières associées. Les 
incidents frontaliers de 1989 qui ont évolué vers les tensions extrêmes entre le Sénégal et la Mauritanie en 1989 
- 1990, sont une cristallisation de ces mutations. 

La définition, d'un commun accord, de bases claires pour le partage et la gestion de la ressource en eau est donc 
un impératif pour la stabilité de la population de la région et, de façon élargie, pour la stabilité des relations entre 
les pays riverains. 

Le but de cette note est de regrouper des informations synthétiques sur les populations de la Vallée directement 
concernées par la gestion du Fleuve et de ses aménagements. Nous n'avons pas mené de recherche particulière 
sur la partie malienne du bassin, moins directement affectée par le changement de régime hydrologique du 
Fleuve lié à la gestion des eaux (navigation mise à part). 

Les deux premières parties de cette note présentent les données démographiques disponibles en rive sénégalaise 
(partie 1) et en rive mauritanienne (partie Il), et fournissent des projections de la population à l'horizon 2000. 

La troisième partie présente de façon plus détaillée les différentes ethnies, leur organisation, leurs relations ainsi 
que les flux migratoires. 

La quatrième partie esquisse les grandes lignes de 1' évolution des systèmes fonciers au Sénégal et en Mauritanie, 
et leurs implications sur le tissu social de la Vallée. 

1 Date des recensements les plus récents, en Mauritanie comme au Sénégal 
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L La population sur la rive Sénégalaise du Fleuve Sénégal 

L'estimation de la population sénégalaise à l'horizon 2000 est de l'ordre de 9 500 000 habitants, avec un taux de 
croissance naturelle de 2. 7% par an. 

Le dernier recensement général de la population sénégalaise date de 1988. n a été réalisé et publié par la 
Direction de la Prévision et de la Statistique du Ministère de 1 'Economie, des Finances et du Plan. La population 
globale du Sénégal était alors de 6 897 000 habitants, soit pour une superficie totale de 1% 722 km2 une densité 
moyenne de 35 habitants 1 kffi2. Le taux moyen annuel d'accroissement naturel de la population globale était 
2. 7% par an pour la période 1976-1988. n est de 3,8 %par an pour la même période pour la population urbaine. 

Le Sénégal est constitué de six régions naturelles, subdivisées en 10 régions administratives, elles-mêmes 
subdivisées en Départements. La rive gauche du Fleuve Sénégal (partie Sénégalaise de la Vallée du Fleuve 
Sénégal) concerne directement deux régions : celle de Saint Louis en totalité ( Départements de Dagana, Podor 
et Matam) et celle de Tambacounda (Département de Bakel). 

OCEAN 
AllAN TIQUE 

LEGENDE 
• Capitale 
• VIles principales 

--Réseau hyŒographlque 
--Umles admlnstratlves 
--Réseau roliler 
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I.A. Population sur la rive gauche du Fleuve Sénégal : 

Les quatre Départements couvrant la rive gauche du Fleuve regroupaient en 1988 (cf. ci-dessous) 767 000 
personnes, soit 11.1 % de la population du pays. Leur superficie totale de 66 500 km2 donne une densité 
moyenne de 12 habitants au km2 qui traduit surtout l'extension importante de la zone de Dieri dont la densité de 
population est très faible (2 à 3 habitants au km2). 

La population est répartie en 51,7% de femmes et 48,3% d'hommes et entre 76% en milieu rural et 24% en 
milieu urbain (par ordre décroissant: Saint Louis, Richard-ToU, Dagana, Matam, Bakel, Podor). 

Le tableau de la page suivante (extrait du Répertoire des villages, Région de Saint Louis et Région de 
Tambacounda) récapitule par Communauté Rurale et Zone urbaine les données concernant la partie Sénégalaise 
de la Vallée du Fleuve. 

La population des différents départements est récapitulée de façon synthétique dans le tableau ci-dessous : 

Population Superficie Densite Hommes Femmes Rapport 
hab. % km• % habJkm" h./100 f. 

Daga na 285879 36.8 6087 9.2 47.0 139635 146244 95 
Podor 154723 19.9 12947 19.5 12.0 70828 83895 84 
Matam 219680 28.3 25093 37.7 8.8 100469 119211 84 
Bakel 115628 14.9 22378 33.6 5.2 55094 60534 91 
Total 775910 100.0 66505 100.0 11.7 366026 409884 89 

On constate que la densité diminue très fortement de 1 'ouest vers 1 'est. 

Le Dieri est très peu peuplé (2 a 3 hbtslkm2) au profit du walo et de sa frange dunaire qui concentrent l'essentiel 
de la population. 

La région du Fleuve est à dominante rurale (73% de la population), très jeune (59% ont moins de vingt ans) et à 
prédominance féminine (89 hommes pour 100 femmes). 

Le rythme d'accroissement naturel de la population est très élevé mais la croissance effective de la population est 
sous la moyenne nationale en raison de mouvements migratoires importants : 2.08 % par an (2.57 % par an à 
Dagana, 2.12 %paranàMatam, 0.83 %paranàPodor). 

Le groupe Halpoularen comprend les Toucouleurs, les Peuls, les Foulas, les Laobes. 
Le groupe Wolof comprend les Wolofs et les Lebous. 
Le groupe Sarakhole comprend les Sarakholes, les Malinkes, les Mandingues et les Soces. 
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I.B. Projections de population 

Des projections d'évolution de la population ont été réalisées sur 25 ans et sont récapitulées dans le tableau ci­
dessous: 

Hypothèses utilisées pour la projection d'évolution: 
• la table de mortalité de base est celle de 1988 pour laquelle 1 'espémnce de vie a la naissance est de 54.2 ans 
• la table de mortalité enfin de période est celle de 2015 avec une espémnce de vie de 63.2 ans 
• la baisse de mortalité est supposée linéaire entre 1988 et 2015 
• les estimations ont été faites a partir des tables de mortalité de 1 'ONU, modèle Sud 
• la fécondité de base est le niveau de 1988 avec un indice synthétique de fécondité de 6.3 enfants par femme obtenu à 

partir des résultats du RGPH88 corrigés par la méthode de Trussel avec les parités moyennes observées dans 1 'Enquête 
Démogmphique et de Santé (EDS) de 1986. 

• la baisse de fécondité est supposée linéaire entre 1988 et 2015. 
• la fécondité en fin de période est celle de 2015 avec un indice synthétique de fécondité de 3. 9 enfants par femme 
• le solde migratoire en début de pén"ode est estimé a 0.3% (différence entre l'accroissement intercensitaire 1976/1988 et 

1 'accroissement naturel). Ce solde est suppasé décroître linéairement (en valeur absolue) à partir de 1988 pour 
s'annuler en 2005 

• les effectifs régionaux sont obtenus en supposant que 1 'évolution du poids de chaque entité administmtive suit une loi 
statistique, les pammètres étant déterminés par les pourcentages observés entre 1976 et 1988 
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La population nomade est passée simultanément de 73% à 33% puis 12% de la population, ce qui semble 
imputable à l'effet conjugué de la sécheresse (qui a accentué l'exode rural) et de l'évolution économique de la 
société. 

II. A. Population sur la rive droite du Fleuve Sénégal : 

La Mauritanie est divisée administrativement en 13 Wilayas elles-mêmes subdivisées en moughataa. Quatre 
Wilayas sont riveraines du Fleuve : Trarza, Brakoa, Gorgol et Guidimaka. Les quatre Wilayas riveraines au 
Fleuve ont, de 1' aval vers 1' amont, la population suivante : 

Wilaya Population Dont Su pert Dens. Population Ofo Popul. o/o Capitale Population 
étraneers (km2) (hlkm') rurale urbaine Capitale 

Tl'IIJ'Za 202 596 2582 63910 3.2 160268 79.1 42328 20.9 Rosso 27783 

Bralma 192 157 1 734 41956 4.6 154574 80.4 37583 19.6 Aleg 9 635 

Gorgol 184 359 5 857 15610 11.8 148535 80.6 35824 19.4 Kaedi 30 515 

Guidimaka 116436 3 440 14393 8.1 104906 90.1 11530 9.9 Selibaby 11 530 

Total 695548 13613 135869 5.1 568283 81.7 127265 18.3 
Sources: Résultats prioritaires du recensement de la population et del 'habitat 1988 (R.IM. Ministère du Plan, 
ONS). Annuaire statistique 1991 

Elles sont, à 1' exception de la région de Nouakchott, les plus densément peuplées du pays et représentent environ 
37% de la population Mauritanienne. 

Wilaya Mougbataas Population Mougbataas non Population 
riveraines du Fleuve riveraines du Fleuve 

Trana KeurMacese 21250 OuadNaga 15 836 
Rosso 52 501 Boutilimit 40953 
Rkiz 44 854 Mederdra 27202 

118605 83991 

Brakna Boghe 49 822 Magta Lahjar 35 957 
Mbagne 30 366 Aleg 54 954 
Bababé 21058 

101246 90911 

Go J'Roi Kaedi 73 985 Mongue1 20204 
Ma~e 31 520 Mbout 58 650 

105505 78854 

Guidimaka Se li baby 83 602 OuldYenge 32 834 
83602 32834 

Total 408958 286590 
Sources : Résultats prwrztmres du recensement de la population et de J 'habztat 1988 (RI M. Ministère du Plan, 
ONS). Annuaire statistique 1991 

Les mougataa riveraines regroupent 409 000 habitants, soit 22% de la population mauritanienne. 

La répartition nationale en groupes d'âges reste stable : 
Groupe d'âge 1965 1977 1988 
0-14 43.94 43.97 44.18 
15-59 50.79 50.20 49.73 
60 et plus 5.27 5.83 6.09 

100 100 100 
.. Sources :Résultats prwntmres du recensement de la population et de 1 'habztat 1988 (R.J.M Mzmstère du Plan, 

ONS) 
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ement 91% de la population nomade (92% 

Peche Total 
TRARZA 54 651 7 543 298 14 887 
BRAKNA 49048 5 197 65 20 567 
GORGOL 53 310 6 471 311 31359 
GUIDIMAKA 41324 4 378 40 31161 
Total 198 333 2 3 589 714 97974 
Sources : résultats prioritaires du recensement de la population et de 1 'habitat 1988 (R.LM Ministère du Plan, 
Office National de la Statistique) 

Les puits constituent la principale source d'approvisionnement en eau (43.1%) suivi de l'achat d'eau à partir de 
citernes ou de fùts (30.7%) et de l'accès aux réseaux d'adduction publique (11.2%). Sur les wilayas riveraines du 
Fleuve ce sont les 2/3 des logements qui sont alimentés par des puits. 

Le recensement des étrangers indiquait en 1988 (avant les tensions entre Sénégal et Mauritanie de 1989- 1990) 
une population de 6497 maliens et de 32729 sénégalais2 

II.B. Projections de PQPulation 

Niveau national mauritanien : 

Les projections de population à l'horizon 2000, réalisées par la Direction de la Statistique ou par les Nations 
Unies, concordent autour d'un chiffre de 2 650 000 habitants. 

Les projections à l'horizon 2010 sont de 3.5 millions d'habitants (cf. Politiques et Stratégies Générales pour le 
Développement du Secteur Rural à l'horizon 2010, Ministère du Développement Rural et de l'Environnement, 
1998) 

Niveau régional de la rive droite du Fleuve 

Le même taux de croissance appliqué aux 409 000 riverains de rive droite en 1988 fournit une population en rive 
droite de 580 000 riverains en 2000 et 766 000 riverains en 2010. On notera toutefois que la population en rive 
droite s'est accrue plus rapidement que la population sur 1 'ensemble de la Mauritanie, le Fleuve (et ses 
aménagements) ayant été fortement attracteur en période de sécheresse 

2 on estime qu'au cours des événements dramatiques de 1989-1990, 87 000 Sénégalais antérieurement installés 
sur le territoire mauritanien auraient été rapatriés et 48 000 mauritaniens d'origine négro-africiane se eraient 
réfugiés au Sénégal. Par ailleurs 13 000 Sénégalais qui cohabitaient depuis plusieurs générations avec la 
population mauritanienne et cultivaient des terres en rive droite auraient abandonné cette rive. 
Inversement 80 à 120 000 Sénégalais d'origine Maure se seraient réfugiés en Mauritanie. 
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m Les ethnies, leurs activités, leurs relations et les mouvements migratoires. 

Le Delta et la Moyenne V allée 

Les Halpulaars, composé de Peuls et de Toucouleurs, constituent le groupe ethnique le plus important sur le 
Fleuve: 

• Les Toucouleurs (plus de 60% de la population en rive gauche) sont avant tout cultivateurs et« maîtres 
de la terre» notamment dans le Delta et la Moyenne Vallée. Traditionnellement plusieurs milliers 
d'entre eux cultivaient également des terres en rive droite, qu'ils ont dû abandonner suite aux 
affrontements de 1989-1990 (on estime à 13000 personnes le nombre de ces « déguerpis » ). 

• Les Peuls, moins nombreux (4% de la population en rive gauche), sont traditionnellement éleveurs 
nomades, disséminés dans des campements le long du Fleuve. 

Les Wolofs (près de 25% de la population en rive gauche) constituent le second groupe et sont principalement 
implantés dans le Delta et la Basse Vallée en rive gauche. 

L'organisation sociale, au sein de ces groupes ethniques et entre eux, est marquée par le communitarisme et 
l'organisation en castes. 
L'Agriculture est la principale activité. Les terres (traditionnellement cultures de diéri pluviales et cultures de 
walo en décrue) sont essentiellement partagées entre les Toucouleurs et les Wolofs. Les castes dirigeantes 
détiennent traditionnellement la jouissance de la quasi-totalité de la terre, constituant ainsi une aristocratie 
foncière, alors que les castes artisanales et serviles sont écartées de l'accès direct à la terre. Dans le contexte de 
l'aménagement de périmètres irrigués, de la réforme foncière actuelle et de l'incitation à l'investissement privé 
en irrigation, l'attribution de terres dans un cadre juridique moderne est un enjeu social de première importance. 
Les uns cherchent à « officialiser » des droits traditionnels, les autres à « acquérir » des droits dans un cadre plus 
démocratique (Conseils Ruraux élus). 
L'élevage est essentiellement pratiqué par les Peuls (et les Maures sur la rive droite). Les aménagements irrigués 
empiétant de plus en plus sur les terres de parcours, les éleveurs remettent parfois en cause les décisions 
d'attribution de terres prises par les Conseils Ruraux, souvent dominés par les Toucouleurs et les Wolofs. 

Les Maures, majoritairement installés en rive droite (ils ne représentent qu'environ 3% de la population sur la 
rive sénégalaise), sont répartis à peu près également entre Maures blancs d'origine arabo-berbère, et Maures 
noirs, négro-africains arabes, essentiellement des harratines (ancienne main d'œuvre servile). lls sont installés le 
long de toute la vallée. 
Les activités traditionnelles des Maures restent le commerce et l'élevage et leur organisation socio-politique, 
fortement hiérarchisée en castes, n'est pas basée sur la terre. Toutefois la Vallée du Fleuve a toujours été une 
zone d'attraction par ses ressources en eau et en pâturages: ainsi les Maures utilisaient la main d'œuvre harratine 
pour faire des cultures de décrue. 
On assiste à un aftlux de Maures en voie de sédentarisation en rive droite (la population en rive droite croit 
rapidement: de 315 000 habitants en 19n à plus de 600 000 habitants en 1988), attirés par les ressources de la 
vallée et les opportunités d'iuvestissement en irrigation. La réforme foncière attribuant des terres de manière 
indépendante des droits traditionnels favorise cet aftlux. 

Le Haut Fleuve 

Dans la région du Haut Fleuve, en amont de Bakel on trouve les Soninkés, les Malinkés et les Khassonkés, tous 
majoritairement sédentaires. Les Soninkés occupent les deux rives du Haut Sénégal, à cheval sur les trois pays. 
Les Malinkés sont situés plutôt en rive gauche, entre le Sénégal et la Falémé. Les Khassonkés peuplent les deux 
rives de Bafoulabé à Kayes 

L'absence de terres alluviales n'a pas favorisé le développement d'une aristocratie foncière comparable à celle 
de la Vallée. La terre est aux mains de la Communauté villageoise, c'est à dire des premières familles installées. 

Le Haut Fleuve est également une région privilégiée d'élevage avec les Soninkés et Khassonkés sédentaires 
{élevage bovin) et les nomades Peuls et Maures {élevage ovin). 
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Les mouvements de population 

La région est marquée par des mouvements migratoires internes et externes. 

Les mouvements internes à la Vallée sont de deux types : 
• Les migrations annuelles des éleveurs nomades 
• Le passage d'une rive à l'autre pour les travaux agricoles. Cette pratique s'est fortement réduite après le 

conflit de 1989-1990. 

Les mouvements externes sont également de deux types : 
• Aftlux de maures venus du nord, attirés par les ressources en eau et en pâturages et par les opportunités 

d'investissement 
• Migration vers les pôles économiques (Saint Louis, Dakar) et vers l'étranger (Côte d'Ivoire, Europe) 

provoquée par deux décennies de sécheresse et la faiblesse du développement économique régional. Cette 
migration concerne essentiellement une partie jeune et dynamique de la population masculine. On observe 
par exemple, lors des cultures de décrue, que 1 'essentiel de la population occupée aux travaux agricoles est 
constituée de femmes, d'enfants et d'hommes âgés. Cette migration joue toutefois également un rôle positif 
en permettant de réinjecter dans l'économie régionale un flux monétaire extérieur. 

IV. L'évolution des systèmes fonciers en lien avec le développement de la Filière Irriguée. 

L'engagement de la Vallée vers le développement de l'irrigation a eu un impact significatif sur l'organisation 
sociale des populations. Ceci est particulièrement marqué par l'évolution du dispositif foncier qui accompagne 
l'incitation à l'investissement privé dans le Domaine Irrigué. 

Schématiquement quatre types d'irrigation se rencontrent : 

1. L'irrigation sur périmètres publics. Les terres appartiennent à l'Etat, les aménagements sont réalisés sur 
financement public et sont gérés par l'Etat. Les irrigants sont organisés en Coopératives (Mauritanie) ou 
Groupements d'agriculteurs (Sénégal). Les terres sont allouées par l'Etat en concertation avec les Communautés 
Rurales et les Groupements d'Agriculteurs. 

2. L'irrigation sur périmètres villageois. Les groupements villageois sont préalables à la réalisation des 
aménagements, qui se font toujours sur financement public. En revanche les groupements villageois prennent en 
charge leur gestion et leur maintenance. L'allocation des terres est décidée par les Communautés Rurales et les 
groupements villageois. 

3. L'irrigation sur périmètres privés, relevant totalement de l'initiative privée (coût d'aménagement et de 
fonctionnement) elle fait l'objet d'une allocation de la terre par l'Etat sur un bail de longue durée (décision 
d'attribution prise par le Conseil Rural), sous réserve de mise en valeur agricole de ces terres. 

4. L'irrigation privée de cultures industrielles (exemple : Il 000 ha de canne à sucre de la Compagnie 
Sucrière Sénégalaise en rive gauche à Richard Toll). Les terres sont louées par l'Etat selon un bail 
emphytéotique. 

L'investissement privé, sollicité par les pouvoirs publics, n'est possible que si les investisseurs potentiels sont 
assurés d'un droit d'exploitation sur le long terme des terres qu'ils aménagent Ceci implique une adapfationdes 
systèmes fonciers ou du moins une mise en œuvre efficace des dispositions législatives déjà existantes. Ceci 
représente une modification en profondeur de l'organisation sociale pouvant susciter des oppositions (perte de 
rente de situation) ou des dérives spéculatives (spéculation foncière : accumulation par les uns et exclusion des 
autres). Or la mise en œuvre du statut foncier des terres cultivables reste souvent chaotique (SEZNEC 1996) 
notamment du fait du manque d'outils de suivi et de gestion de l'information foncière: cadastre, plan 
d'occupation des sols, définition de normes d'aménagement, ... 
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Le système foncier traditionnel 

Le système foncier traditionnel reposait sur une répartition des terres par les conseils de village. Les terres 
(traditionnellement cultures de diéri pluviales et cultures de walo en décrue) étaient essentiellement partagées 
entre les Toucouleurs et les Wolofs. Les castes dirigeantes détenaient traditionnellement la jouissance de la 
quasi-totalité de la terre, constituant ainsi une aristocratie foncière, alors que les castes artisanales et serviles 
étaient écartées de l'accès direct à la terre. Les« maitres de la terre» asswaient la gérance et la distribution des 
terres et percevaient les redevances, sans toutefois être propriétaires du sol qui reste une propriété commune, 
indivisible et inaliénable. 
L'articulation entre agriculteurs et éleveurs se faisait autour de parcours définis traditionnellement. 

Les systèmes fonciers modernes 

Sénégal: 

Le système foncier actuel en Rive Sénégalaise est défini par la Loi sur le Domaine National (Loi 64-46 de 1964 ). 

Les terres du Domaine National sont classées en quatre zones : zones urbaines, zones classées, zones de terroir, 
zones pionnières. Les zones irriguées ont été incluses dans le Domaine National en 1964 et versées dans les 
« zones de terroir» (le Delta, initialement versé en « zone pionnière » gérée par la SAED, a été reversé en « zone 
de terroir» par le Décret 87-720 en 1987). 

Le système foncier donne aux Communautés Rurales le rôle de gestionnaire des « zones de terroir». Ces 
Communautés Rurales ont été instituées au Sénégal depuis 1972 par la Loi 72-25 relative à la réforme 
administrative et territoriale. Les décisions d'attribution sont prises par le Conseil Rural, (2/3 de ses membres 
élus au sein de la Communauté Rurale, 1/3 cooptés). 

L'octroi et le maintien de la terre à un attributaire sont conditionnés à sa mise en valeur rationnelle. L'attribution 
des terres irriguées pour les nouveaux aménagements s'est donc faite à 1 'initiative des Conseils Ruraux, mais 
sans cadre rigoureux sur lequel s'appuyer (un cadastre, des normes d'aménagement, des nonnes de mise en 
valeur, ... ). Dans certains cas les Conseils Ruraux ont officialisé des droits ancestraux, dans d'autres cas ils ont 
démocratisé 1 'accès à la terre en 1 'ouvrant à des groupes (femmes, jeunes, ... ) qui en étaient jusqu'alors privés. 

Globalement on a assisté à un « marquage foncier» avec des investissements sur les aménagements privés 
faibles (100 000 FCFA/ha sur les périmètres privés alors que l'investissement était de 2 à 3 millions de FCFA 
sur les périmètres d'Etat). Ces périmètres privés se sont rapidement avérés non rentables (pas de drainage, pas de 
planage, peu d'entretien, coûts de pompage élevés et salinisation) et leur mise en valeur a généralement été 
suspendue après quelques années. 

L'exploitation des PlV se fait par des groupements de paysans. Leur réalisation et leur fonctionnement résultent 
le plus souvent d'un consensus foncier. 

Les périmètres privés sont gérés par des Groupements d'Intérêt Economique (GIE) : 
• GIE familiaux ou entre alliés, le plus souvent à l'initiative de l'aristocratie foncière, dont l'objectif est la 

sécurisation ou 1 'accumulation et le regroupement des terres, 
• GIE individuels issus de la fragmentation des unités familiales de production ou d'autres origines (expulsés 

de Mauritanie, fonctionnaires). 
Les détenteurs de GIE se comportent en propriétaires de la terre alors qu'elle ne leur est qu'affectée sous 
condition de mise en valeur, la Loi sur le Domaine National n'autorisant pas la propriété sur le Domaine 
National. La création d'un GIE apparaît donc d'abord comme une façon de sécuriser dans le droit moderne des 
droits fonciers traditionnels préexistants, et éventuellement d'entrer ensuite dans une stratégie de spéculation 
foncière 
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La réforme foncière tente de mettre en place un « droit moderne » permettant une « exploitation rationnelle et 
efficace des terres », le potentiel de terres cultivables étant très limité en Mauritanie. Elle se fonde sur plusieurs 
principes: 
• Les terres qui n'ont jamais été mises en valeur (où dont la mise en valeur n'a pas laissé de trace évidente) 

sont propriété de 1 'Etat, 
• L'accès à la propriété privée d'une terre domaniale suppose l'obtention de sa concession auprès de l'Etat, 
• Le système traditionnel de tenure des sols est aboli 

La mise en œuvre de ces principes n'est pas simple et est source de tension entre les populations négro-africaines 
défendant un droit ancestral sur leurs terres, et les populations maures, détenteurs de capitaux qu'ils souhaitent 
investir dans 1 'Agriculture de la Vallée. 

Ainsi la réforme foncière prévoit 1 'attribution de terres pour la création ou la régularisation de périmètres privés. 
En pratique les attributions ont surtout concerné les périmètres privés créés par les Maures dans le Trarza. Peu de 
demandes de régularisation émanent de petits périmètres existants, probablement du fait de la reconnaissance 
locale des droits des attributaires qui ne ressentent pas la nécessité d'une reconnaissance administrative. 

On soulignera que l'identification du foncier permet d'assurer une garantie dans le système d'attribution des 
crédits. 

Le lien de ces enjeux fonciers avec la gestion des eaux du Fleuve se situe à deux niveaux : 
• la réglementation de l'accès à la terre préfigure ce que devra tôt ou tard être une réglementation de 1 'accès à 

l'eau 
• le développement des superficies aménagées a été et est intense, notamment par la forte croissance 

d'aménagements privés qui ne se sont pas révélés être des aménagements durables. Ceci s'explique par le 
fait que la stratégie foncière (marquer un droit sur la terre) peut souvent prédominer sur la stratégie de 
production agricole proprement dite. Avec la clarification des statuts fonciers cette phase transitoire devrait 
se stabiliser et laisser la place à de réelles stratégies de production agricole et donc de valorisation de l'eau. 
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